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LA LETTRE DE VOGLANS 

TRAVAUX 
Groupe scolaire : Travaux réalisés pendant les vacances 
scolaires d’été 
• Création d'une 7ème classe élémentaire 

Les travaux  de gros œuvre pour la 
création d’une septième classe 
élémentaire  

Des arbres ont été abattus, deux 
d’entre eux présentaient un danger 
pour la sécurité des enfants et des 
riverains de 

l’impasse du Château, les troncs et la 
souche étaient creux. 

Un projet de végétalisation de la cour 
sera préparé avec l’équipe enseignante et 
les élèves 

• Mise en accessibilité école maternelle 
Le cheminement pour l’accessibilité à la cour et l’entrée de 
l’école maternelle des Personnes à Mobilité Réduite  

•  Préau   
Les travaux de  fondation pour le nouveau préau de la cour de 
l’école élémentaire se dérouleront pendant les vacances. 
 

MOBILITES 
La mairie prend en charge : 
° 100% du coût de l’abonnement de transport ONDEA 

pour les enfants inscrits à l’école élémentaire ou 
maternelle  

Depuis mai, une accompagnatrice est dans le bus ONDEA sur la 
trajet Villarcher /Bouvard /école le matin pour une arrivée à 
8h20, le soir à 16h45 pour le retour. 
28 enfants sont déjà inscrits soit 20 véhicules de moins aux 
abords de l’école aux heures d’entrée et sortie. 
° Le coût de la troisième carte d’abonnement "transport 

jeunes scolaires" (école, collège, lycée) acheté par le 
même foyer fiscal est intégralement pris en charge par la 
mairie, valable aussi pour les abonnements combinés 
Ondea-Synchro. 

Vous trouverez le dossier d’abonnement www.ondea-bus.fr/
formulaires-abonnement. Pour la prise en charge, apporter en 
mairie une facture acquittée et un RIB. 

ÉTÉ 2021 

 INFOS ANIMATIONS 
 

DIMANCHE 15 AOÛT 
 

 RUN TOUR DE FRANCE 
2021  

 L’Association DANDIES   
accueille le plus gros RUN 
BIKERS jamais organisé en 

France 
à partir de 18h30 au complexe 

Noël MERCIER  

 

A partir de fin août vous       
retrouverez sur le site de la 

 commune, rubrique actualités 
une présentation des activités  

proposées par les associations 
de la commune à partir 

 de la rentrée . 

*** 
LA MUNICIPALITE VOUS  
SOUHAITE UN BEL ÉTÉ ! 
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AGENTS MUNICIPAUX 
Coup de cœur de la bibliothèque VOGL’EN LYRE 
 

LE FABULEUX VOYAGE DU CARNET DES SILENCES Clare Pooley : Monica a 
abandonné sa carrière d'avocate pour réaliser son rêve : ouvrir un café sur Fulham 
Road. Le jour où un de ses clients oublie son carnet sur une table, elle ne peut      
s'empêcher de le lire. Les premières pages lui révèlent la confession de Julian Jessop, 
un artiste excentrique, âgé de soixante-dix-neuf ans qui exprime toute sa tristesse et 
sa solitude depuis la mort de sa femme. Touchée par cette idée de révéler des       
sentiments intimes à des inconnus, Monica décide de continuer le carnet avant de le 
déposer dans un bar à vin. 

LE PASS CULTURE POUR LES JEUNES DE 18 ANS 
TU AS 18 ANS! Tu peux demander le Pass culture ,forfait de 300 € offert sans condition de 
ressources, pour découvrir la Culture autour de chez toi ! 
Comment se procurer ce pass ?  
Il faut télécharger l'application Pass Culture sur un smartphone (par Appstore ou Playstore), remplir un 
dossier, recevoir confirmation de l'inscription par courriel, et c'est parti. 
À quoi donne-t-il accès ? 
Le Pass pourra être dépensé en billets (cinéma, concert, spectacle, musée),  en biens culturels (livres, 
disques, instruments).  Il peut servir également à financer des cours de disciplines artistiques,  
du matériel des beaux-arts ou des services numériques (jeux vidéo, musique en ligne, certaines 
plateformes de SVOD, presse en ligne, ebooks). Plus de renseignements :  https://pass.culture.fr/ 

  

AGENTS MUNICIPAUX 
BIBLIOTHEQUE VOGL’EN LYRE 
Votre bibliothèque passe en horaires d’été  

du 19 juillet au 14 août 2021: uniquement les 
mercredis de 16h à 18h30 

Ouverture aux horaires habituels en dehors de 
cette périodes. 

Pendant les périodes d’ouvertures restreintes, vous 
pouvez rendre vos documents en mairie. 

 

A NE PAS OUBLIER ... 


